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Chambre des Représe11tants. 

SiANCE DU 8 MAI HHHl. 

Alié1wt.io11.s el échanges de bleus doumniaux (1). 

-- 
RAPPORT 

t'.-\IT, Ali NO.\I Ill•: 1..\ r.OMMISSI0N (2), l'Alt ill. A. ilEUEl/1\. 

Jl.fossumRs, 

La conumssion a pris connaissance des six conventions conclues entre 
l'État ct~divPrses personnes dénommées dans le projet de loi, conventions qui 
ont pour objet la cession de parcelles de terrains. soit par suite de transac 
tion, soit en échange d'autres parcelles, el elle les a trouvées conformes à l'in 
térêt de l'État. 
En conséquence, elle propose à la Chambre de les approuver. 
Elle est d'avis aussi qu'il y a lieu d'autoriser le Gouvernement à vendre, par 

adjudication publique, la maison ainsi que les bâtiments et terrains désignés 
dans l'ai-ticlc 2 du projet. de loi. 

Le Happorteur, 
A. DEMEUR. 

Le Président, 
.J. MALOU. 

(1) Projet de loi. n• 16:i. 
(2) !.a commission était cnm1)()s1'e rie }LU. ,U,\1.ou, présidmr, TESC:11, lh:m.un, A. JA.1r,1R, et 

V ,\NllE:'.'iPEEllt:BOml. 


